
294 28 OCTOBRE 1919

constitution, dans le sein de la Société des Nations, d’une Commission spéciale qui aurait à régler les 
questions relatives à la liberté du transit. Il n’estime pas opportun une opposition à l’article 358 au 
moment où nous sommes admis à faire partie de la Commission centrale du Rhin au même titre que 
les Pays-Bas.

M. Vallotton exprime l’opinion que, dans ce domaine, la Délégation suisse aura intérêt à rester 
sur la réserve.

M. Adorie\è\e, au surplus, que la Commission des Ports n’a, en la matière, aucune compétence 
et peut simplement formuler des préavis.

M. Vallotton demande s’il y aurait intérêt à ce que la Délégation suisse exprime le désir de voir 
représenter à la Conférence du transit d’autres Etats neutres tels que, par exemple, la Suède, 
garante du Traité de 1815.

M. Calonder estime que la question est délicate et que, là encore, il y a lieu d’user de réserve. Il 
serait plus désirable que la Suisse obtint l’assurance qu’elle sera représentée dans la Commission 
du transit de la Société des Nations.

A N N E X E  2

Le Conseil fédéral a accueilli avec une vive reconnaissance l’invitation qui lui a été adressée par 
la Délégation française à la Conférence de la Paix, à se faire représenter dans une Commission 
consultative chargée d ’examiner les questions relatives à la liberté du transit et des communica
tions.

La solution de ces questions présente un intérêt tout particulier pour la Suisse. Le Conseil fédé
ral est donc heureux de s’associer, par l’envoi de Délégués, à une œuvre destinée à assurer l’exécu
tion de l’article 23, lettre e, du Pacte de la Société des Nations et à réaliser les progrès dont celui-ci 
est le gage.

Les Délégués ont reçu simplement pour mission de collaborer activement aux travaux d ’ordre 
technique qui seront entrepris par la Commission et d’en référer à leur Gouvernement.

Le Conseil fédéral se flatte de l’espoir que l’échange de vues qui va s’engager aura pour effet de 
rendre toujours plus fréquentes les relations entre les peuples dans l’intérêt commun de l’huma
nité.
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Procès-verbal de la séance du 29 octobre 1919l 

3695. Représentation des intérêts turcs en Autriche et en Hongrie

Département politique (Affaires étrangères) 
Proposition du 28 octobre

Le Ministre de Turquie en Suisse a remis, le 27 octobre, au Département poli
tique une note2 par laquelle il communique le désir de son Gouvernement de 
confier au Conseil fédéral la sauvegarde des intérêts turcs dans la République 
Autrichienne et en Hongrie.

1. Etait absent: F. Calonder.
2. Non reproduite.
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Le Gouvernement Ottoman, sur la demande des Puissances de l’Entente, a dû 
rappeler ses Représentants diplomatiques et consulaires à Vienne et à Budapest, 
de sorte qu’à l’heure qu’il est les sujets turcs dans les deux pays se trouvent être 
sans protection.

Dans le cas où le Conseil fédéral consentirait à se charger de cette mission, le 
Gouvernement Ottoman s’engage d’ores et déjà à rembourser tous les frais qui 
découleraient de cette représentation.

Bien que la Suisse n’entretienne actuellement que des relations de fait tant 
avec l’Autriche qu’avec la Hongrie, étant donné que les Gouvernements de ces 
deux pays n’ont pas été reconnus par le Conseil fédéral, il serait inopportun de 
décliner la requête de la Sublime Porte. Il semble au contraire indiqué de saisir 
cette occasion de donner à la Turquie une nouvelle preuve du désir de la Suisse 
d’affermir les relations de bonne amitié entre les deux pays.

D’après la proposition du Département politique il est décidé:
1) de donner une réponse affirmative au Ministre de Turquie en Suisse;
2) de charger la Légation de Suisse en Autriche et le Consulat général de 

Suisse à Budapest d’assumer la protection des intérêts ottomans et de faire aux 
Gouvernements les communications nécessaires à cet effet.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, A . von Planta, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

Copie
L P /D . Vertraulich Berlin, 29. Oktober 1919

Der Minister des Auswärtigen hat mich heute zu sich gebeten, um mir folgen
des mitzuteilen:

Unter den Geheimakten des Auswärtigen Amtes, welche zur Veröffentli
chung gelangen sollen, findet sich ein Telegramm des deutschen Gesandten vom 
27. Juli 1914, das folgenden Wortlaut hat:

«Schweizerischer Generalstab ist benachrichtigt, dass 14. französisches Korps 
Manöver abgebrochen hat und in Garnison zurückgekehrt ist.»

Dieses Telegramm ist im deutschen Weissbuch von 1915 mit folgendem 
Ingress veröffentlicht: «Erfahre zuverlässig, dass» (weiterer Text unverändert).

Es handelt sich nun darum, festzustellen, in welchem Wortlaut die Meldung in 
der bevorstehenden Publikation des Auswärtigen Amtes aufgenommen werden 
soll. Minister Müller legt grosses Gewicht darauf, dass die Meldung als eine sol
che an den Schweizerischen Generalstab erkannt werden könne, möchte aber 
gleichzeitig vermeiden, dass der Schluss gezogen werden müsse, dass die Nach
richt dem deutschen Gesandten durch unseren Generalstab zugekommen sei. 
Herr Müller frug mich, ob mir eine Fassung genehm wäre, durch welche die 
Annahme einer direkten Übermittlung der Nachricht nicht gestützt würde und 
schlug vor, zu sagen: «Schweizerischer Genralstab ist, wie ich erfahre u.s.w.»
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